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Quartier de l’Etang à Vernier,
une collaboration exemplaire

Le projet du futur Quartier de l’Etang est 
caractéristique de situations urbaines con-
temporaines, et pose la question de la mobi-
lisation des lieux urbains délaissés dans la 
fabrique durable des territoires.

A proximité de l’aéroport et des infras-
tructures de transport, les 11 hectares qui 
composent le site actuel portaient les stig-
mates d’un urbanisme essentiellement dé-
dié aux fonctions logistiques.

Situé à seulement 2 km de la gare Corna-
vin, le Quartier de l’Etang constitue une 
ressource précieuse à plusieurs échelles. 
D’abord, pour l’Etat, qui doit veiller à la 
territorialisation raisonnée d’opérations de
production de logements, et garantir les 
équilibres entre activités, développement 
économique et catégories d’habitat dans 
une perspective partagée de limiter l’étale-
ment urbain. Ensuite, pour la Commune de

Vernier, à travers un grand projet de requa-
lification et d’aménagement urbain venant
renforcer ses équipements, services et acti-
vités. Enfin, pour le promoteur-construc-
teur que nous sommes, en démontrant
notre capacité à codévelopper des projets 
urbains complexes, à faciliter les opérations
de requalification des territoires, à rendre 
possible l’émergence de projets durables et
générateurs d’urbanité.

Pour y parvenir, nous avons mis en
place une gouvernance adaptée aux grands
projets, permettant la mobilisation opéra-
tionnelle des autorités publiques, d’acteurs
privés, des riverains, des concepteurs du 
projet et de notre pool de mandataires.

Le processus traditionnel consiste à
déposer un dossier d’autorisation et en
attendre le traitement administratif. Des 
amendements, modifications ou précisions
sont éventuellement demandés. Le dossier
est alors reformaté pour être de nouveau 
traité.

Dans le cadre de l’élaboration du projet
du Quartier de l’Etang, le processus a été 
inversé: les services cantonaux et commu-
naux techniques ont été impliqués dès les 

premières esquisses, afin de pouvoir orien-
ter et conseiller les mandataires, anticiper 
les éventuels écueils administratifs et défi-
nir, de manière collégiale, l’intérêt général.

Cette dialectique participative requiert
une méthodologie et un pilotage spécifique,
car il ne s’agit pas seulement de concerter 
ou d’informer les tiers sur l’avancement du
projet, mais bien de mobiliser l’ensemble 
des acteurs du territoire. Cette approche a
permis d’obtenir l’adoption par le Conseil 
d’Etat de la modification de zone en février
2015 et du Plan localisé de quartier (PLQ) en
octobre.

Cette collaboration sera scellée sous la
forme d’une convention tripartite entre 
l’Etat, la Commune de Vernier et PCM Opé-
rateur Urbain SA. Elle se poursuit 
aujourd’hui avec la mise en place des dos-
siers de demandes définitives des autorisa-
tions de construire et se prolongera durant
toute la durée du chantier, qui débutera en
février 2016 et se poursuivra jusqu’en 2022.
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Dois-je assurer ma maison 
avant même de l’acheter?

Question de Madeleine B., à Genève: «J’en-
visage d’acquérir une villa et la signature 
de l’acte d’achat-vente aura lieu avant la 
fin de l’année. J’ai entendu dire que je de-
vais d’ores et déjà prendre mes disposi-
tions afin d’assurer ce bien immobilier. 
D’autres personnes me disent que le con-
trat d’assurance conclu par le vendeur 
passe automatiquement à l’acquéreur. 
Qu’en est-il?»
Le canton de Genève ne connaît pas d’éta-
blissement cantonal d’assurance qui assure
obligatoirement les immeubles comme cela
se fait dans de nombreux autres cantons. 

Ainsi, la liberté contractuelle persiste dans
ce domaine. Dès lors, la question posée est
particulièrement pertinente au regard des 
enjeux. Les couvertures usuelles ont trait 
aux risques liés aux incendies, aux dégâts 
naturels ou encore à la responsabilité civile
du propriétaire. Plus spécifiques et moins 
courantes sont les assurances liées, par 
exemple, aux bris de glace, aux risques sis-
miques, mais aussi aux frais de relogement
et de repas ou à la perte de rendement. 
Cette dernière assurance couvre les dom-
mages causés du fait de l’impossibilité de 
louer, un certain temps, les surfaces d’habi-
tation ou de commerce endommagées ou 
détruites.

Sachez encore que vous avez également
la possibilité d’assurer les installations exté-
rieures (murets, piscine, barrière et planta-
tions).

Lorsque l’objet du contrat change de
propriétaire, les droits et les obligations dé-
coulant du contrat d’assurance passeront 
au nouveau propriétaire. Celui-ci pourra 
toutefois refuser le transfert du contrat par
écrit dans les trente jours suivants le chan-
gement de propriétaire.

Pour sa part, la compagnie d’assurances
pourra résilier le contrat dans les quatorze
jours après avoir eu connaissance de l’iden-
tité du nouveau propriétaire et le contrat 
prendra fin au plus tôt trente jours après sa
résiliation. Il en ira de même pour les héri-
tiers du défunt, qui reprendront le contrat
d’assurance en vigueur avec la faculté de 
résilier le contrat dans le même délai. Il 
convient de noter que cette réglementation
vise aussi bien les objets immobiliers que les
biens mobiliers, tels que les véhicules ou les
collections d’arts.

Le déménagement de notre lectrice doit
être annoncé à son assureur qui couvre le 
risque «assurance ménage» de sorte que le
lieu de risque soit modifié. De même, si la 
villa est pourvue d’un système d’alarme 
et/ou d’un contrat de surveillance et inter-
vention, notre lectrice pourra sans doute 
profiter d’une diminution de prime. Mais 
plus important est l’adaptation de l’inven-
taire si elle achète certains meubles neufs 
afin d’éviter de se trouver en situation de 
sous-couverture.

www.cgionline.ch
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Récompense

Ces bâtiments ont cassé la baraque lors du dernier Festival mondial d’architecture
Plusieurs édifices,
dont la construction
a été achevée durant 
les douze derniers mois, 
ont été primés 
récemment à Singapour. 
Notre sélection

Laurent Buschini

L
e Festival mondial d’architec-
ture (World Architecture Festi-
val, WAF), qui s’est déroulé dé-
but novembre à Singapour, a
couronné une série d’édifices

dont la construction a été achevée durant
les douze derniers mois. C’est le plus
grand événement international d’archi-
tecture du monde. Plus de 2000 architec-
tes et designers en provenance des quatre
coins de la planète se sont réunis dans le
micro-Etat asiatique. Mis à part la compé-
tition, le WAF abrite aussi des séminaires
et des présentations pour les profession-
nels. Au total, plus de 200 projets ont été
en lice dans l’une des 31 catégories archi-
tecturales. Autant de réalisations ont ainsi
été primées. En voici quelques-unes qui
ont gagné les faveurs du jury.

Dans la catégorie Bureaux, le Japon a
été à l’honneur avec une réalisation si-
tuée à Sapporo. Cet édifice de trois étages
en acier fait un usage extensif du chêne-
liège.

Dans la catégorie Religion, c’est la fa-
culté d’études islamiques du Qatar qui a
remporté la palme. Cet édifice comprend
une mosquée et des espaces éducatifs. Il
présente, notamment, cinq colonnes en
référence aux cinq piliers de l’islam.

Dans la catégorie Sports, le festival
d’architecture a primé le stade qui abrite
le club basque de l’Athletic Bilbao, qui
évolue en première division espagnole.
L’enceinte peut contenir 53 000 specta-
teurs.

Dans la catégorie Transports, le ga-
gnant est une station située à Lower Man-
hattan, à New York, aux Etats-Unis. Elle
est surmontée d’un oculus de verre de
110 mètres de hauteur qui inonde l’inté-
rieur de lumière.

Enfin, le paysage de l’année a été dé-
cerné au parc Yanweizhou, en Chine. Le
parc, situé à l’embouchure de trois riviè-
res de plus de 100 mètres de largeur, pré-
sente une solution écologique à la gestion
des inondations à grande échelle.
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Vous avez une question en lien 
avec votre logement? Posez-la 
à votredroitimmo@tdg.ch.

Bureaux. HIGO, un immeuble de trois étages construit à Sapporo (Japon). 
Réalisation: Nakayama Architects. DR

Vieux et neuf. Courtyard House Plugin. Module préfabriqué dans une 
ancienne maison de Pékin (Chine). Réalisation: People’s Architecture Office. DR

Sport. Stade San Mames, à Bilbao (Espagne). Capacité: 53 000 spectateurs. 
Réalisation: Azcárate (ACXT-IDOM). DR

Religion. Faculté d’études islamiques du Qatar. La couleur 
blanche a été choisie pour sa pureté. Réalisation: Mangera 
Yvars Architects. DR 

Paysage de l’année: Parc Yanweizhou, à Jinhua (Chine). 
Réalisation: Turenscape International. DR

Hôtellerie. Centre de bien-être de Lanserhof, au bord du lac Tegern, en Bavière (Allemagne). Réalisation: Ingenhoven Architect. DR

Usage mixte. Casba, Sydney (Australie). Logements
et surfaces commerciales. Réalisation: Billard Leece 
et  SJB Architects. DR

Transport. Fulton Center, New York (Etats-Unis). Réalisation: Grimshaw Architects. DR
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Propriétaires, investisseurs
nous gérons au quotidien plus de

2’000 immeubles
sur l’arc lémanique, abritant

près de 18’000 ménages

Vous servir au quotidien,
c’est construire une relation durable

Sollicitez-nous: 022 809 06 26

Carougeois

VENEZ CÉLÉBRER L’ESCALADE AVEC NOUS
LORS DU MARCHÉ DE NOËL DE CAROUGE
LE 12 DÉCEMBRE 2015 DE 10H00 À 16H00
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UN DÉLICIEUX VIN CHAUD
FAIT MAISON VOUS SERA
OFFERT PENDANT QUE
VOS ENFANTS SE FERONT
MAQUILLER


